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Loi N° 86-019 du 26 Septembre 71986

approuvant la décision-loi rectificativc
N° 86005 /ANR/CP du 10 Juillet 1986, por-
tant Programme National d! Investissement
pour la gestion 1966 .

L!'Assemblée Nationale Révolutionnaire a délibéré et adopté er
en sa séance du ler Septembre 1986,

Le Président de la Ripublique promulgue la loi dont la
teneur suilt :

Article ler.- Est approuvée la décision-lol rectificative N° 86-005/ANK
CP Ju 10 Juillet 1986, portant Prograomme National d'Investissement pour
la Gestion 1986.

Article 2.- La présente loi scra exéoutée comme Loi de 1'Etat.

Fait & Cotonou, le 26 Septembre 138

Par le Présidant de la Républicue, .
Chef de 1'Etat, Président du <
Conseil Exécutif National,

Mathicu KEREKOU
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